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CONTROLEDECONSTITUTIONNALITE.LOIN°92-007/AN/ 
PT DU 04 MAI 1992 PORTANT AUTORISATION DE PAIE
MENT AUX AGENTS PERMANENTS DE L'ETAT D'UN MOIS 
D'ARRIERE DE SALAIRE AU TITRE DE L'ANNEE 1988. DE
CLARATION DE NON CONFORMITE A LA CONSTITUTION. 

Aux termes des dispositions de l'article 107 de la Constitu
tion, les propositions et amendements déposés par les dépu
tés ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour 
conséquence soit une diminution des ressources publiques, 
soit la création ou l'aggravation d'une charge publique à 
moins qu'ils ne soient accompagnés d'une proposition d'aug

mentation de recettes ou d'économies équivalentes. 

Le Haut Conseil de la République exerçant, conformément à l'article 
159 alinéa 3 de la Constitution du 11 Décembre 1990, les attributions 
dévolues à la Cour Constitutionnelle jusqu'à l'installation des Institutions 
nouvelles 

Saisi le 8 Mai 1992 par lettre n° 104-C/PR/CAB du Président de la 
République, Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement au sujet de la 
constitutionnalité de la Loi 92-007 /AN/PT du 4 Mai 1992 portant 
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